
Miracle de la République française, une loi
sur la transparence du financement de la
vie politique permet de consulter la liste
des entreprises ayant financé la moindre
campagne électorale entre 1993 et 1995,
date à laquelle les dons de personnes
morales sont interdits. Si vous vous
demandez qui a bien pu financer le main-
tien à l'Assemblée nationale d'une députée
brandissant la Bible comme d'autres
lèvent le coude, soyez prêts à regarder
d'un autre oeil quelques uns de vos super-
marchés, alcools et accessoires de luxe...
La madone des Yvelines a reçu 306 000 F
de la part de différentes entreprises pour
sa campagne des législatives 1993. Un
beau score, nettement plus que la plupart
de ses collègues. A titre d'exemple, sa
concurrente directe, Anne A. Beaugendre
n'a bénéficié que de 25 000 F sous forme
de dons par des personnes morales. En
tête des sponsors les plus généreux de
Christine Boutin, on retrouve une certaine
Docks de France-Paris : 20 000 F. Le nom
ne vous dira rien. Derrière cette enseigne
générique se cache pourtant la holding
chargée, entre autres, de l'exploitation des
supermarchés Mammouth et Auchan ! Un
géant de la distribution alimentaire présent
partout en Europe. Comme si cela ne suf-
fisait pas, une des filiales du groupe,
Maurepas Distribution Auchan, a poussé le
zèle jusqu'à verser 50 000 F supplémen-
taires. 70 000 F en tout à l'actif de la gran-
de distribution. Christine Boutin a ainsi
bénéficié des subsides de la société
Quillery, un grand nom du BTP, pour un
montant de 25 000 F. Autre célébrité, la
société Marnier Lapostolle a quant à elle
déversé 20 000 F pour soutenir la leader
du mouvement "pro-vie" français. Son diri-
geant, Jacques Marnier Lapostolle n'est
autre que le producteur du célèbre Grand
Marnier (auquel certains trouveront peut-
être désormais un goût amer). Enfin, si
aujourd'hui le financement politique par
des entreprises est devenu parfaitement
illégal, Christine Boutin n'a pas pour autant
perdu tous ces amis entrepreneurs. Fait
inquiétant, l'entourage de la chef de file
des anti-avortement semble compter plu-
sieurs responsables de laboratoires phar-
maceutiques, à l'image d'Ariel Aguettan,
président des laboratoires du même nom
et membre de la redoutable Alliance pour
les droits de la vie. Diable, qui aurait cru
que consommer était un tel chemin de
croix !

C. F et F. V

Les sponsors de
Christine Boutin

Boutin chez Ruquier

France-Soir aurait-il retrouvé ses origines... Tout là bas, à droite toute ? Commentant le
passage de Christine Boutin dans l'émission de Laurent Ruquier sur France Inter, le quo-
tidien daté du 13 janvier 99 est plus que partisan. Sous le titre : “Boutin surmonte le ‘gay-
pied’ de Ruquier”, Hacène Chouchaoui explique ainsi : “On avait tout à craindre de cette
confrontation entre Christine la catholique, militante anti-pacs face à un cénacle de
figures cathodiques résolument partisanes.” Car bien entendu Boutin, elle, n’est pas par-
tisane. Après un titre allusif, le journaliste revient, comme lassé, sur le coming-out de
Laurent Ruquier : “A cette occasion, l'animateur a, de nouveau, confessé son homo-
sexualité”. Suit une description de l’émission : “Reste que Christine Boutin a dû subir les
assauts (verbaux) du journaliste Bruno Masure, de l'écrivain- psychanalyste Gérard Miller
et du comédien Yvan Le Bolloch. Tous déchaînés. Ces derniers l'attaquèrent sur sa foi,
mirent en doute ses larmes versées le 2 décembre dernier lors des débats à l'Assemblée.
Les accusateurs exprimèrent leurs réserves sur le bouquet de fleurs qu'elle avait reçu et
allèrent même, ayant épuisés leurs cartouches, jusqu'à critiquer le fait qu'elle dorme à
poil. ‘Pourquoi ne pas dire nue ?’ lui lança Masure, seriez-vous poilue ?” Il est vrai que
les animateurs n’ont pas hésité à combattre Boutin à la sexiste, ce qui n'était ni néces-
saire, ni glorieux et qui a surtout permis à Christine Boutin de montrer bonne figure.
Comme le dit France-Soir : “face à cette inquisition laïque, la députée, courageusement,
s'est défendue avec amabilité et humour. Elle est apparue égale à elle-même, bonne
vivante, admiratrice de Johnny et aimant l'amour”. Ben voyons, il ne manque que l'au-
réole ! A. B.

Dans son édition n° 744 du 4 au 10
février, L’Evénement consacrait un
dossier à la France de madame
Boutin. Retour sur les ex-financiers de
l’égérie des manifestants anti-PaCS...
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